
Jeudi 23 et vendredi 24 mars

Jeudi 23 Mars
Déontologie :Déontologie :Déontologie :
Gestion de cabinet, communication, site internet,
réseaux sociaux, sollicitation personnalisée
9h - 13h / Arnaud DIMEGLIO, Avocat au barreau de
Montpellier
Formation d'approfondissement - 120 €

Facturation, taxation, convention d'honoraire,
honoraire de résultat
14h - 18h
Pierre CHATEL, Avocat au barreau de Montpellier
Ancien bâtonnier
Formation d'approfondissement - 120 €

Droit de la famille :Droit de la famille :Droit de la famille :
Contentieux patrimonial après rupture d'un
concubinage, union libre
9h - 13h
Cyrielle DUFLOUX, Avocat au barreau de Paris
Patricia ANDREAU, 1ére Vice-Présidente au TJ de Nîmes
Formation d'actualisation - 120 €

Actualisation jurisprudence, méthode de calcul de la
prestation compensatoire
14h - 18h
Sylvain THOURET, Avocat au barreau de Lyon
Spécialiste en droit de la famille, des personnes, et de
leur patrimoine
Patricia ANDREAU, 1ére Vice-Présidente au TJ de Nîmes
Formation d'actualisation - 120 €

Droit pénal :Droit pénal :Droit pénal :
Cybercriminalité
9h - 13h / Mickaël AUGUY, Consultant en
cybersurveillance
Formation d'approfondissement - 120 €
Pratique de la chambre d'instruction
14h - 18h
Sophie PUIGREDO, Conseiller à la cour d'appel de
Montpellier
Mickael POILPRE, Avocat au barreau de Montpellier
Formation d'approfondissement - 120 €

Vendredi 24 mars

Droit de la famille :Droit de la famille :Droit de la famille :
Les pouvoirs du notaire choisi, les pouvoirs du notaire
commis
9h - 13h / Stéphane DAVID, Notaire
Expert judiciaire près la cour d'appel de Paris
Formation d'actualisation - 120 €
Intermédiation des pensions alimentaires , le nouveau
rôle de la Caf dans les relations familiales, le
recouvrement des nouvelles formes de pensions
14h - 18h
Michel QUENIN, Huissier de justice
Alizée BLANC, Huissier de justice
Viviane CAYLUS, Responsable ARIPA à la Caisse
d'Allocations Familiales de l'Hérault
Formation d'actualisation - 120 €

Ordre des Avocats de Nîmes
16 Rue Régale
30000 Nîmes
Avocats abonnés : heures déduites de l’abonnement
Avocats non abonnés : tarif sous la formation
Formations uniquement en présentiel


